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PROVINCE DE QUÉBEC, 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

La séance ordinaire du conseil municipal eut lieu le lundi 4 mars 

2019 à 19 h  à la bibliothèque municipale de Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

 

PRÉSENCES : 

 

Sont présents  

Mesdames : Hélène Durette – Katy Nadeau – Mélissa Boucher Caron,  

  Carmen Massé, mairesse 

Messieurs : Guy Thibault – Keven Lévesque Ouellet–  Alain Morin  

  

Et madame Denise Dubé, directrice générale, agissant comme secrétaire 

d’assemblée. 

 

Madame Andrée-Anne Caron, agente de projets et monsieur Sébastien 

Bérubé, employé au garage municipal sont aussi présents à cette 

rencontre. 

 

OUVERTURE : 

 

Par quelques mots de bienvenue adressés à l’assistance madame 

la mairesse fait l’ouverture de la séance qui débute à 19 h. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1- Ouverture; 

2- Lecture et adoption de l’ordre jour; 

3-  Présentation et adoption des comptes; 

4- Lecture du courrier; 

5- Agente de projets, madame Andrée-Anne Caron; 

6- Période de questions de 20 h à 20 h 30; 

7- Voirie municipale : a) Souffleur;  

    b) Formation;     

8- Porte d’entrée des Loisirs; 

9- Adoption du règlement encadrant l’usage du cannabis; 

10- Avis de motion – et présentation du projet de règlement sur la 
 gestion contractuelle; 
11- Projet de règlement # 263 – 2019 – sur la gestion contractuelle; 

12- Demande de commandite – Journée des familles au Témiscouata 

 2019; 

13- Entretien des terrains de la municipalité; 
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14- Adoption du rapport financier de la RIDT au 31 décembre 2018; 

15- Dossier eau potable 

16- Retour sur les différents comités; 

17- Questions diverses : 

A) MRC;        

B) Loisirs;        

C) École :        

18- Période de question (15 minutes); 

19- Levée de l’assemblée 

 

2019– 029       IL EST PROPOSÉ  par  Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères),  

 

  Que l’ordre du jour soit accepté par les 

membres  du conseil en conservant le sujet «Questions diverses» ouvert. 

 

 

PROCÈS-VERBAL  

 

CONSIDÉRANT  que chaque personne présente à cette séance a pris 

connaissance du procès-verbal; 

 

2019 – 030   IL EST PROPOSÉ par M. Alain Morin; 

 APPUYÉ par Mme Hélène Durette; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers.ère, 

  

 Que le procès-verbal du mois de janvier 

2019 soit accepté en apportant les modifications apportées   

  

 

COMPTES DU MOIS DE FÉVRIER 2019 

 

Denise Dubé Petite caisse 172.25 5108 

Agro envirolab # 150065 54.04 5109 

Air liquide # 9766, 12707 816.82 5110 

Association des pompiers # 289 100.00 5111 

Avantis Coopérative # FC00088531 8.74 5112 

Buanderie RDL # 7866, 40006 62.08 5113 

Bureau en gros # 9296 91.96 5114 

Mon bureau.Ca # 12981 272.62 5115 

Corp. Des Hauts Sommets # 12 1665.00 5116 

Distribution Rioux inc. # 20911 58.51 5117 

Editions juridiques FD # 334358 446.20 5118 

1
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Épicerie chez Nancy # A0338589 23.96 5119 

Fonds d’info sur territoire # 75619 4.00 5120 

Fournier machinerie # 657 399.55 5121 

Garage Stéph. Guerette # 1261 1233.66 5122 

Dépanneur Lamonde # 105384 64.25 5123 

Pétroles J. Larochelle # 59282, 59301, 59384, 

64675, 65009, 65327 

7667.19 5124 

Livraison M. L # 27489 11.25 5125 

Macpek # 8568, 6564 445.67 5126 

Maurice Bérubé #19550 5447.52 5127 

Pétroles R. Turmel # 217154 106.53 5128 

Produits Métalliques A.T. # 13926 236.68 5129 

Spécialités Electriques # 357110 264.39 5130 

Transport Guy Hamel # 6473 4599.58 5131 

Keven Lévesque Ouellet # 5132 447.96 5132 

Alain Morin # 5133 298.95 5133 

Ministère Revenu Québec DAS février 5263.79 AccesD 

Conseil  Février 1925.53 AccesD 

Salaire  Février 12225.11 AccesD 

RIDT # 18722, 18723, 18724, 

18725, 18726 

18563.30 AccesD 

SAAQ Immatriculation 4736.89 AccesD 

 Total des dépenses   67713.98 $ 

 

DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS SUFFISANTS : 

 

Je soussignée, certifie par la présente qu’il y aura des crédits 

suffisants au budget 2019, pour les postes dont les montants prévus seront 

insuffisants, les factures seront payées à même les postes où il restera de 

l’argent, pour couvrir le paiement des factures présentées et acceptées par 

le conseil municipal.  

 

   Signé :         

 

 

ACCEPTATION DES COMPTES : 

 

2019 – 031   IL EST PROPOSÉ par Mme Katy Nadeau; 

 APPUYÉ par Mme Mélissa Boucher Caron; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

 Que les comptes présentés soient acceptés.  
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RÈGLEMENT # 262 – 2019 - ENCADRANT L’USAGE DU CANNABIS 

 

ATTENDU  que la possession de cannabis à des fins autres que médicales 

 est légale au Canada depuis le 17 octobre 2018; 

 

ATTENDU que la consommation de cannabis est encadrée par la Loi 

 encadrant le cannabis; 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata désire 

 encadrer davantage la consommation de cannabis sur son 

 territoire; 

 

ATTENDU que la Loi sur les compétences municipales, RLRQ, c. C -47.1, 

 confère une compétence aux municipalités locales en matière 

 de nuisances, de paix, d’ordre et de bien-être général de leur 

 population; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

2019 – 032   IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault; 

 APPUYÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

      

Que le règlement # 262 – 2019 soit adopté. 

 

PRÉAMBULE 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

DÉFINITION DE CANNABIS 

ARTICLE 2 

Aux fins du présent règlement, « cannabis » a le sens que lui donne la Loi 

sur le cannabis 

(L.C. 2018, c. 16). 

 

BÂTIMENT MUNICIPAL 

ARTICLE 3 

Il est interdit de consommer du cannabis, sous quelque forme que ce soit, 

à l’intérieur de tout bâtiment étant la propriété de la municipalité de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata 

 

INTERDICTION DE FUMER 

ARTICLE 4 

Il est interdit de fumer du cannabis dans les lieux suivants : 
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1° Tout lieu où il est interdit de fumer du cannabis en vertu d’une loi du 

Parlement du Québec ou d’un règlement adopté en vertu d’une telle loi; 

[Intègre les interdictions prévues notamment aux articles 12 et 16 de la Loi 

encadrant le cannabis (« Loi ») qui énumèrent des lieux fermés (art. 12) et 

d’autres lieux (surtout extérieurs) (art. 16) où fumer du cannabis est 

prohibé.] 

 

2° Tout terrain qui est la propriété de la municipalité (ou de la ville), à 

l’exception d’un trottoir; [Les paragraphes 6 à 9 de la Loi établissent des 

interdictions de fumer dans plusieurs lieux reliés à des services souvent 

dispensés par les municipalités sur des terrains leur appartenant, à savoir : 

« 16. Il est interdit de fumer du cannabis dans tous les lieux suivants :  

3° les aires extérieures de jeu destinées aux enfants et qui accueillent le 

public, y compris les aires de jeux d’eau, les pataugeoires et les 

planchodromes; 

4° les terrains sportifs et les terrains de jeux, y compris les aires réservées 

aux spectateurs, qui sont fréquentés par des mineurs et qui accueillent le 

public; 

5° les terrains des camps de jour et des camps de vacances de même que 

les patinoires et les piscines extérieures qui sont fréquentés par des 

mineurs et qui accueillent le public; 

6° les voies spécifiquement aménagées pour la circulation des cyclistes. » 

Le présent paragraphe complète les interdictions ci-avant mentionnées en 

visant l’ensemble des propriétés d’une municipalité où des activités autres 

sont effectuées, et ce, sans égard à la clientèle visée (mineurs et enfants). 

Par exemple, une municipalité qui aménage des sentiers pédestres sur un 

terrain lui appartenant étendrait l’interdiction de fumer sur ce terrain alors 

que cela ne serait pas prohibé par les interdictions de la Loi. Il en serait de 

même pour une plage ou un quai municipal ou pour une aire de repos d’un 

sentier de motoneige aménagé sur un terrain municipal.] 

7° Tout parc, qui n’est pas visé par le paragraphe 2 du présent article; [Vise 

les parcs qui ne sont pas aménagés par la municipalité. Il est possible que 

certaines MRC ou régies intermunicipales gèrent de tels parcs.] 

8° Tout lieu extérieur où se tient un évènement public tels un festival, une 

fête de quartier ou tout autre évènement de même nature, durant la tenue 

dudit évènement, sous réserve d’une autorisation émise à cette fin par la 

municipalité; 

[Ce paragraphe complète les paragraphes 2 et 5 de la Loi, à savoir : 

« 16. Il est interdit de fumer du cannabis dans tous les lieux suivants :  

1° les tentes, chapiteaux et autres installations semblables montés de 

façon 

temporaire ou permanente et qui accueillent le public;  

2° les terrasses et les autres aires extérieures exploitées dans le cadre 

d’une activité commerciale et qui sont aménagées pour y permettre le 

repos, la détente ou la consommation de produits; » 
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Le règlement étend l’interdiction en fonction de la nature de l’évènement 

afin que les participants ne soient pas incommodés et non en fonction d’un 

lieu comme le fait la Loi.] 

3° Tout stationnement d’un terrain utilisé à des fins autres que 

résidentielles [Ce paragraphe vise des lieux qui n’étaient pas forcément 

abordés par la Loi à moins que le stationnement se trouve sur le terrain 

d’établissements de santé ou de services sociaux et d’établissements 

d’enseignement postsecondaires : 

 Il est interdit de fumer du cannabis dans tous les lieux suivants :  

4° les terrains d’un établissement de santé ou de services sociaux; 

5° les terrains d’un établissement d’enseignement postsecondaire; »] 

6° Dans un rayon de 9 mètres de toute station-service ou de tout lieu où 

sont stockées des substances explosives ou inflammables;  

Au sens du présent article, « fumer » vise également l’usage d’une pipe, 

d’un bong, d’une cigarette électronique ou de tout autre dispositif de cette 

nature. 

 

MÉGOT DE CANNABIS 

ARTICLE 5 

Le fait de jeter un mégot de cannabis dans le domaine public constitue une 

nuisance et est prohibé. 

 

DEVOIR DES EXPLOITANTS 

ARTICLE 6 

L’exploitant de tout lieu visé à l’article 4 doit indiquer au moyen d’affiches 

installées à la vue des personnes qui fréquentent ce lieu, les endroits où il 

est interdit de fumer du cannabis. 

Une telle affiche doit être conforme aux normes établies par un règlement 

adopté par le gouvernement du Québec pour les exploitants d’un lieu visé à 

l’article 17 de la Loi encadrant le cannabis. 

L’exploitant de tout lieu visé à l’article 4 ne doit pas tolérer qu’une personne 

fume du cannabis dans un endroit où il est interdit de le faire. [Cette 

disposition complète l’article 17 de la Loi qui est au même effet pour les 

lieux visés par les interdictions. Dans la mesure où l’article 4 du présent 

règlement vise certains lieux différents que ceux énumérés par la Loi, cette 

disposition vient compléter la Loi.] 

 

DISPOSITIONS PÉNALES GÉNÉRALES 

ARTICLE 7 

Quiconque contrevient à l’article 3, au premier alinéa de l’article 4 et à 

l’article 5 du présent règlement commet une infraction et est passible d’une 

amende minimale de 250 $ et maximale de 750 $. 

En cas de récidive, l’amende est portée au double. 
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DISPOSITIONS PÉNALES SPÉCIFIQUES 

ARTICLE 8 

Quiconque contrevient au premier ou deuxième alinéa de l’article 6 commet 

une infraction distincte pour chaque jour où il omet de se conformer à la 

réglementation et est passible d’une amende de 500 $ à 1 000 $ pour 

chaque jour où il commet l’infraction. 

Quiconque contrevient au troisième alinéa de l’article 6 commet une 

infraction et est passible d’une amende de 750 $ à 1 000 $ s’il s’agit d’une 

personne physique et de 750 $ 

à 2 000 $ s’il s’agit d’une personne morale; en cas de récidive, les 

amendes prévues au présent alinéa sont portées au double. 

Dans une poursuite pénale intentée pour une telle contravention, la preuve 

qu’une personne a fumé dans un endroit où il est interdit de le faire suffit à 

établir que l’exploitant a toléré qu’une personne fume dans cet endroit, à 

moins qu’il n’établisse qu’il a fait preuve de diligence raisonnable en 

prenant les précautions nécessaires afin de prévenir la perpétration de 

l’infraction. 

 

PRÉSOMPTION 

ARTICLE 9 

Dans une poursuite pénale intentée pour une contravention aux 

dispositions du présent règlement, la preuve qu’une personne fume à l’aide 

d’un accessoire habituellement utilisé pour fumer du cannabis ou qu’elle 

fume alors qu’il se dégage du produit consommé une odeur de cannabis 

suffit à établir qu’elle fume ou consomme du cannabis, à moins qu’elle ne 

présente une preuve contraire selon laquelle il ne s’agit pas de cannabis. 

 

ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 

ARTICLE 10 

Le conseil municipal autorise de façon générale tout agent de la paix ainsi 

que toute personne chargée de faire respecter un règlement d’urbanisme à 

entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute 

disposition du présent règlement et, autorise généralement en 

conséquence ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à 

cette fin. 

Ces personnes sont chargées de l’application du présent règlement. 

 

INSPECTION 

ARTICLE 11 

Toute personne chargée de faire respecter un règlement d’urbanisme de la 

municipalité  est autorisée par le conseil municipal à visiter et à examiner 

entre 7 h et 19 h, toute propriété immobilière ou mobilière, ainsi que 

l’intérieur ou l’extérieur des bâtiments ou édifices quelconques, pour 

constater que le présent règlement est exécuté. 

 



 
7886 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

ARTICLE 12 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 263-2019 SUR 

LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

Monsieur Keven Lévesque Ouellet, conseiller(ère), dépose un avis 

de motion à l’effet qu’il y aura présentation, lors d’une séance 

subséquente, du règlement numéro 263 - 2019 sur la gestion 

contractuelle dans la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 

 

 

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT  SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE DANS LA MUNICIPALITE DE SAINT-ELZEAR-

DE-TEMMISCOUATA. 

Il a pour  objectif la transparence et la saine gestion des fonds 

publics; 

Il a pour objet de prévoir des mesures relatives à la gestion 

contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, 

incluant certaines règles de passation des contrats pour les contrats 

qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au 

seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 

demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M., ce 

seuil étant, depuis le 19 avril 2018, de 101 100 S, et pourra être 

modifié suite à l’adoption, par le Ministre, d’un règlement en ce sens ; 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 263 - 2019 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 

 

ATTENDU qu’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la 

 Municipalité le 6 décembre 2010, conformément à l’article 

 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-après appelé 

 « C.M. »)  

ATTENDU que l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, 

 obligeant les municipalités, à compter de cette dernière date, à 

 adopter un règlement sur la gestion contractuelle, la politique 

 actuelle de la Municipalité étant cependant réputée être un tel 

 règlement; 
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ATTENDU que la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4e alinéa 

 de l’article 938.1.2 C.M.  prévoir des règles de passation des 

 contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $, 

 mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut 

 être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en 

 vertu de l’article 935 C.M.;  

ATTENDU qu’en conséquence, l’article 936 C.M. (appel d’offres sur 

 invitation) ne s’applique plus à ces contrats à compter de 

 l’entrée en vigueur du présent règlement; 

ATTENDU que le présent projet de règlement répond à un objectif de 

 transparence et de saine gestion des fonds publics; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

2019 – 033   IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par Mme Hélène Durette; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

QUE LE PROJET DE RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT 

ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

SECTION I 

 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 

1. Objet du règlement 

 

Le présent règlement a pour objet : 

 

a) de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats 

accordés par la Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 C.M.; 

 

b) de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une 

dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense 

d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M.  

2. Champ d’application 

 

Le présent règlement s’applique à tout contrat conclu par la Municipalité, y 

compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier 
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alinéa du paragraphe 1 de l’article 935 ou aux articles 938.0.1 et  938.0.2 

C.M.  

 

Le présent règlement s’applique peu importe l’autorité qui accorde le 

contrat, que ce soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a délégué 

le pouvoir de dépenser et de passer des contrats au nom de la 

Municipalité. 

 

SECTION II 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

3. Interprétation du texte 

 

Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi 

d’interprétation (RLRQ,c. I-16). 

 

Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions 

impératives des lois régissant les contrats des municipalités, à moins que 

ces lois ne permettent expressément d’y déroger par le présent règlement 

dont, par exemple, certaines des mesures prévues au Chapitre II du 

présent règlement. 

4. Autres instances ou organismes 

La Municipalité reconnaît l’importance, le rôle et les pouvoirs accordés aux 

autres instances qui peuvent enquêter et agir à l’égard des objets visés par 

certaines mesures prévues au présent règlement. Cela comprend 

notamment les mesures visant à prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 

d’influence, de corruption, de truquage des offres, ainsi que celles qui 

visent à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en 

matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en 

vertu de cette loi. 

5. Règles particulières d’interprétation 

Le présent règlement ne doit pas être interprété : 

a) de façon restrictive ou littérale; 

b) comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de contracter 

de gré à gré, dans les cas où la loi lui permet de le faire. 

Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter : 

a) selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant 

principalement à reconnaître que les municipalités sont des 

gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie 

et leurs pouvoirs (2017, c. 13) (Projet de loi 122) reconnaissant 

notamment les municipalités comme étant des gouvernements de 

proximité et aux élus, la légitimité nécessaire pour gouverner selon 

leurs attributions; 
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b) de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer 

que les démarches liées aux mesures imposées sont proportionnées 

à la nature et au montant de la dépense du contrat à intervenir, eu 

égard aux coûts, au temps exigé et à la taille de la Municipalité. 

6. Terminologie 

 

À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions 

utilisés dans le présent règlement ont le sens suivant : 

 

« Appel d’offres » : Appel d’offres public ou sur invitation exigé 

par les articles 935 et suivants C.M. ou un 

règlement adopté en vertu de cette loi. Sont 

exclues de l’expression « appel d’offres », les 

demandes de prix qui sont formulées 

lorsqu’aucun appel d’offres n’est requis par la 

loi ou par le présent règlement. 

 

« Soumissionnaire » : Toute personne qui soumet une offre au cours 

d’un processus d’appel d’offres. 

CHAPITRE II 

 

RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET ROTATION 

7. Généralités 

 

La Municipalité respecte les règles de passation des contrats prévues dans 

les lois qui la régissent, dont le C.M. De façon plus particulière : 

 

a) elle procède par appel d’offres sur invitation lorsque la loi ou un 

règlement adopté en vertu d’une loi impose un tel appel d’offres, à 

moins d’une disposition particulière à l’effet contraire prévue au 

présent règlement; 

 

b) elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un appel 

d’offres public est imposé par la loi ou par un règlement adopté en 

vertu de la loi; 

 

c) elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent 

règlement lui permet de le faire. 

 

Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la 

possibilité pour la Municipalité d’utiliser tout mode de mise en concurrence 

pour l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel d’offres public, sur 

invitation ou par une demande de prix, même si elle peut légalement 

procéder de gré à gré. 
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8. Contrats pouvant être conclus de gré à gré 

 

Sous réserve de l’article 11, tout contrat visé à l’un des paragraphes du 

premier alinéa de l’article 935 C.M., comportant une dépense d’au moins 

25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut 

être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de 

l’article 935 C.M., peut être conclu de gré à gré par la Municipalité. 

9. Rotation - Principes 

 

La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs 

potentiels, à l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en 

vertu de l’article 8. La Municipalité, dans la prise de décision à cet égard, 

considère notamment les principes suivants : 

a) le degré d’expertise nécessaire; 

b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés 

à la Municipalité; 

c) les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du 

matériel ou des matériaux ou à la dispense de services; 

d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 

e) les modalités de livraison; 

f) les services d’entretien; 

g) l’expérience et la capacité financière requises; 

h) la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des 

conditions du marché; 

i) le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la 

Municipalité; 

j) tout autre critère directement relié au marché. 

 

10. Rotation - Mesures 

Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 9, la 

Municipalité applique, dans la mesure du possible et à moins de 

circonstances particulières, les mesures suivantes : 

a) les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. 

Si le territoire de la Municipalité compte plus d’un fournisseur, cette 

identification peut se limiter à ce dernier territoire ou, le cas échéant, 

le territoire de la MRC ou de toute autre région géographique qui sera 

jugée pertinente compte tenu de la nature du contrat à intervenir; 

b) une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes 

énumérés à l’article 9, la rotation entre eux doit être favorisée, à 

moins de motifs liés à la saine administration; 

c) la Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître les 

fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins; 
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d) à moins de circonstances particulières, la personne en charge de la 

gestion du contrat complète, dans la mesure du possible, le 

formulaire d’analyse que l’on retrouve à l’Annexe 4; 

e) pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier 

les fournisseurs potentiels, la Municipalité peut également constituer 

une liste de fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs 

apparaissant sur cette liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous 

réserve de ce qui est prévu au paragraphe b) du présent article. 

 

CHAPITRE III 

MESURES 

SECTION I 

CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 

11. Généralités 

 

Pour certains contrats, la Municipalité n’est assujettie à aucune procédure 

particulière de mise en concurrence (appel d’offres public ou sur invitation). 

Le présent règlement ne peut avoir pour effet de restreindre la possibilité, 

pour la Municipalité, de procéder de gré à gré pour ces contrats. Il s’agit, 

notamment, de contrats : 

 

 qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel 

d’offres (contrats autres que des contrats d’assurance pour 

l’exécution de travaux, d’approvisionnement et de services); 

 

 expressément exemptés du processus d’appel d’offres (notamment 

ceux énumérés à l’article 938 C.M. et les contrats de services 

professionnels nécessaires dans le cadre d’un recours devant un 

tribunal, un organisme ou une personne exerçant des fonctions 

judiciaires ou juridictionnelles; 

 

 d’assurance, pour l’exécution de travaux, d’approvisionnement ou de 

services (incluant les services professionnels) qui comportent une 

dépense inférieure à 25 000 $. 

 

12. Mesures 

 

Lorsque la Municipalité choisit d’accorder un contrat de gré à gré, les 

mesures suivantes s’appliquent, à moins que ces mesures ne soient 

incompatibles avec la nature du contrat : 

a) Lobbyisme 

 Mesures prévues aux articles 16 (Devoir d’information des élus et 

employés) et 17 (Formation); 
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b) Intimidation, trafic d’influence ou corruption 

 Mesure prévue à l’article 19 (Dénonciation); 

c) Conflit d’intérêts 

 Mesure prévue à l’article 21 (Dénonciation); 

d) Modification d’un contrat 

 Mesure prévue à l’article 27 (Modification d’un contrat). 

 

13. Document d’information 

La Municipalité doit publier, sur son site Internet, le document d’information 

relatif à la gestion contractuelle joint à l’Annexe 1, de façon à informer la 

population et d’éventuels contractants des mesures prises par elle dans le 

cadre du présent règlement. 

SECTION II 

TRUQUAGE DES OFFRES 

14. Sanction si collusion 

Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres, une disposition 

prévoyant la possibilité pour la Municipalité de rejeter une soumission s’il 

est clairement établi qu’il y a eu collusion avec toute personne en 

contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 

 

15. Déclaration 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant 

l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que sa 

soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec toute personne en 

contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. Cette 

déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 

 

SECTION III 

LOBBYISME 

16. Devoir d’information des élus et employés 

Tout membre du conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à 

toute personne qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin d’obtenir 

un contrat, l’existence de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 

de lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a contravention à cette loi. 

 

17. Formation 

La Municipalité privilégie la participation des membres du conseil et des 

fonctionnaires et employés à une formation destinée à les renseigner sur 

les dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de 

lobbyisme. 
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18. Déclaration 

 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission ou, au plus tard avant 

l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni 

aucun de ses collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré à 

une communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat en 

contravention à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme ou, si telle communication d’influence a eu lieu, qu’elle a fait 

l’objet d’une inscription au registre des lobbyistes lorsqu’une telle 

inscription est exigée en vertu de la loi. Cette déclaration doit être faite sur 

le formulaire joint à l’Annexe 2. 

 

SECTION IV 

INTIMIDATION, TRAFIC D’INFLUENCE OU CORRUPTION 

 

19. Dénonciation 

 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt 

possible, toute tentative d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption 

dont il a été témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit 

pas être interprétée comme limitant le droit de la personne concernée à 

porter plainte auprès d’un service de police ou d’une autre autorité 

publique. 

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 

directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que 

toute personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque 

la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le 

directeur général, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué.  

S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire 

suppléant ou à un autre membre du conseil municipal non impliqué. La 

personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre 

les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 

 

20. Déclaration 

 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant 

l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni 

aucun de ses collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré, 

dans le cadre de l’appel d’offres, à des gestes d’intimidation, de trafic 

d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre du conseil, d’un 

fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne œuvrant pour la 

Municipalité. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à 

l’Annexe 2. 
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SECTION V 

 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 

21. Dénonciation 

 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, impliqué dans la 

préparation de documents contractuels ou dans l’attribution de contrats, 

doit dénoncer, le plus tôt possible, l’existence de tout intérêt pécuniaire 

dans une personne morale, société ou entreprise susceptible de conclure 

un contrat avec la Municipalité. 

 

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 

directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. 

Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou 

le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. 

S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire 

suppléant ou à un autre membre du conseil municipal non impliqué. La 

personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre 

les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 

 

 

22. Déclaration 

 

Lorsque la Municipalité utilise un système de pondération et d’évaluation 

des offres, tout membre du comité de sélection doit déclarer 

solennellement par écrit, avant de débuter l’évaluation des soumissions, 

qu’il n’a aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou indirect, à l’égard du 

contrat faisant l’objet de l’évaluation. Il doit également s’engager à ne pas 

divulguer le mandat qui lui a été confié par la Municipalité, de même qu’à 

ne pas utiliser, communiquer, tenter d’utiliser ou de communiquer, tant 

pendant son mandat qu’après celui-ci, les renseignements obtenus dans 

l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions de membre du 

comité de sélection. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à 

l’Annexe 3. 

 

 

23. Intérêt pécuniaire minime 

 

L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites aux 

articles 21 et 22. 
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SECTION VI 

 

IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ DU PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES 

 

24. Responsable de l’appel d’offres 

 

Tout appel d’offres identifie un responsable et prévoit que tout 

soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul 

responsable pour obtenir toute information ou précision relativement à 

l’appel d’offres. 

 

25. Questions des soumissionnaires 

 

Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par 

chacun des soumissionnaires au cours du processus d’appel d’offres et 

émet, s’il le juge nécessaire, un addenda, de façon à ce que tous les 

soumissionnaires obtiennent les réponses aux questions posées par les 

autres. 

 

Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la 

pertinence des questions posées et de celles qui nécessitent une réponse 

et il peut regrouper et reformuler certaines questions aux fins de la 

transmission des réponses aux soumissionnaires. 

 

26. Dénonciation 

 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, doit, dès qu’il en est 

informé, dénoncer l’existence de toute situation, autre qu’un conflit 

d’intérêts, susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité du 

processus d’appel d’offres et de la gestion du contrat qui en résulte. 

 

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 

directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que 

toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. 

Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou 

le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. 

S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est faite au maire 

suppléant ou à un autre membre du conseil municipal non impliqué. La 

personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre 

les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
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SECTION VII 

MODIFICATION D’UN CONTRAT 

 

27. Modification d’un contrat 

 

Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en augmenter 

le prix, doit être justifiée par la personne responsable de la gestion de ce 

contrat, en considérant les règles applicables pour autoriser une telle 

modification. 

 

La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un appel 

d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un accessoire à celui-

ci et n’en change pas la nature. 

 

28. Réunions de chantier 

 

Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité favorise 

la tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de 

l’exécution du contrat. 

 

CHAPITRE IV 

 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES 

 

29. Application du règlement 

 

L’application du présent règlement est sous la responsabilité du directeur 

général de la Municipalité. Ce dernier est responsable de la confection du 

rapport qui doit être déposé annuellement au conseil concernant 

l’application du présent règlement, conformément à l’article 938.1.2 C.M. 

(ou à l’article 573.3.1.2. L.C.V.). 

 

30. Abrogation de la Politique de gestion contractuelle 

 

Le règlement remplace et abroge la Politique de gestion contractuelle 

adoptée par le conseil le 6 décembre 2010 et réputée, depuis le 1er janvier 

2018, un règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 278 de 

la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des 

gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et 

leurs pouvoirs (2017, c.13). 
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31. Entrée en vigueur et publication 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié 

sur le site Internet de la Municipalité. De plus, une copie de ce règlement 

est transmise au MAMOT. 

 

 

ADOPTION  DU RAPPORT FINANCIER 2018 DE LA RIDT 

 

 2019 – 034  IL EST PROPOSÉ   par M. Alain Morin; 

 APPUYÉ  par M. Guy Thibault; 

 ET RÉSOLU  à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que les membres du conseil de la 

municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata adoptent le rapport financier  

de la RIDT au 31 décembre 2018. 

 

  

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

À 20 h 46, la mairesse déclare la levée de l’assemblée. 

 

 

                                                              

 Directrice générale     Mairesse 


